
Pour les enfants atteints dôallergies alimentaires, une proc®dure dôaccueil sp®cifique doit °tre mise en place apr¯s ®tude du 
dossier m®dical par le m®decin scolaire, le m®decin traitant ou lôallergologue. 

 
 
 

joindre une photocopie du carnet de vaccinations) 

Pr®ciser si lôenfant prend un repas sans porc. 
LôACCUEIL NE SERA EFFECTIF QUôê LôISSUE DE CETTE PROC£DURE ! 
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JOINDRE IMPÉRATIVEMENT  UNE ATTESTATION  DE RESPONSABILITÉ  CIVILE  


